
PREFECTURE HAUTE GARONNE
Arrêté préfectoral sècheresse du 30 octobre 2025

Vous trouverez ci dessous l'arrêté préfectoral du 30 octobre 2025 portant mesures de gestion 
et de restriction des usages de l'eau dans le département de la Haute-Garonne.

Télécharger le fichier «Arrêté 30 10 2025.pdf» (3.6 Mo)

Cet arrêté entrera en vigueur à partir du samedi 1er novembre (8h00).  Il maintient les 
restrictions (niveau crise) sur les petits cours d'eau non réalimentés, non instrumentés, des 
secteurs Onde rive droite et rive Gauche de la Garonne et place le reste du département en 
vigilance jusqu'au 30 novembre prochain.
Les secteurs concernés (ainsi que des explications concernant les mesures et restrictions) 
seront visibles dès demain sur le site de la DDT 31 : https://atlasddt31.fr/etiages .

https://www.mairie-ondes31.fr/_attachment/nouvel-article-36/Arr%C3%AAt%C3%A9%2030%2010%202025.pdf?download=true
https://atlasddt31.fr/etiages

